
Le 11 janvier 2022 

REVENUS 2021 2022 

Fonctionnement   

Taxes    2 354 087 $  2 586 347 $  

Compensation tenant lieu de taxes        20 006 $  22 090 $  

Services rendus        15 500 $  21 500 $  

Autres revenus      103 860 $  216 587 $  

Imposition de droits        70 000 $  88 000 $  

Transfert        97 712 $  57 767 $  

Affectation – Excédent accumulé      161 835 $  437 905 $  
    2 823 000 $  3 430 196 $  

    

CHARGES 2021 2022 

Administration générale      655 705 $  686 539 $  

Sécurité publique      475 862 $  561 524 $  

Transport        582 231 $  771 284 $  

Hygiène du milieu      508 896 $  587 954 $  

Aménagement, urbanisme et développement      239 700 $  462 792 $  

Loisirs et culture      446 309 $  468 584 $  

Frais de financement      103 514 $  89 769 $  

Remboursement – Dette à long terme      318 375 $  272 775 $  

Immobilisations   

Affectation activités d'investissement        40 267 $  76 925 $  

Conciliation à des fins fiscales   

Immobilisations – Amortissements      (547 859)$   (547 950)$  
    2 823 000 $   3 430 196 $  

 HAUSSE DE 3,5 % DE LA TAXE FONCIÈRE 
Adopté lors de la séance extraordinaire du conseil le 16 décembre 2021, le budget pour l’année 
financière 2022 s’établit à 3 430 196 $. Malgré une augmentation de l’indice des prix à la 
consommation (IPC) de près de 5 %, la hausse de la taxe foncière générale est établie à 3,5 %, 
et ce, en raison, entre autres, des revenus supplémentaires reliés aux projets de développement 
                     en cours de réalisation. 
 

Une édition spéciale du bulletin municipal sera publiée au cours du mois de février 2022 
afin de présenter plus en détail le programme triennal d’immobilisations 2022, 2023 et 
2024.  
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NOTE IMPORTANTE 
 

Contrairement aux années 
antérieures, la 

présentation 2020 du 
budget inclut les frais 

d’amortissement dans les 
postes liés aux charges. 

Ces frais ne sont toutefois 
pas taxés aux 
contribuables. 

 

PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2022-2023-2024 
 

TERRAINS ET BÂTIMENTS 2022 2023 2024 TOTAL Financement 

Rénovation église   350 000 $ 350 000 $ Règlement d’emprunt 

Rénovation 3e étage – Centre municipal  400 000 $  400 000 $ Règlement d’emprunt 

Construction nouvelle caserne et garage  3 075 000 $  3 075 000 $ Règlement d’emprunt 

Construction bâtiment communautaire – Parc de la Rivière-
Saint-Louis 

 1 500 000 $  1 500 000 $ 
Règlement 20-154 
+ TECQ 2019-2023 

Rénovation chalet sportif 50 000 $   50 000 $ Fonds Entretien des bâtiments 

Escalier de secours et mise aux normes hôtel de ville 100 000 $   100 000 $ Subvention PRABAM 
 

150 000 $ 4 975 000 $ 350 000 $ 5 475 000 $  

HYGIÈNE DU MILIEU 2022 2023 2024 TOTAL Financement 

Station de pompage – Ajout du groupe électrogène 200 000 $   200 000 $ TECQ 2019-2023 

Augmentation de capacité de traitement – Phase 2 KAMAK 500 000 $   500 000 $ Règlement 16-123 

Nouvelle conduite de refoulement et émissaire 1 371 000 $   1 371 000 $ Règlement d’emprunt 

Système de désinfection UV   500 000 $ 500 000 $ Règlement d’emprunt 

  2 071 000 $  500 000 $ 2 571 000 $  

INFRASTRUCTURES 2022 2023 2024 TOTAL Financement 

Rue Sainte-Marie / Courbe 300 000 $   300 000 $ Fonds – Entretien routes 

Construction voie d’accès – rue du Pont 500 000 $   500 000 $ Règlement 13-97 

Travaux de pavage 2 500 000 $ 200 000 $ 200 000 $ 2 900 000 $ Règlement 21-157 

Lampadaires – Quartier du Canal 100 000 $ 100 000 $ 100 000 $ 300 000 $ Fonds – Quartier du Canal 

Point d’eau – SSI 35 000 $ 35 000 $  70 000 $ Fonctionnement 

Borne électrique 24 000 $   24 000 $ Subvention – Circuit électrique 
 

3 459 000 $ 335 000 $ 300 000 $ 4 094 000 $  

ÉQUIPEMENT VOIRIE 2022 2023 2024 TOTAL Financement 

Tracteur gazon 35 000 $   35 000 $ Fonds de roulement 

Gratte pour déneigement 12 000 $   12 000 $ Fonctionnement 

 47 000 $    47 000 $  
< 

PARCS / TERRAINS DE JEUX 2022 2023 2024 TOTAL Financement 

Parc de Rocqueville 635 000 $   635 000 $ Règlement 16-118 

Parcs – Quartier du Canal 1 000 000 $   1 000 000 $ Règlement 16-118 

Parc de la Rivière-Saint-Louis 635 000 $ 1 000 000 $ 1 000 000 $ 2 635 000 $ 
Règlements 16-118, 20-152 

et 21-154  

Clôture parcs (Paysan et école) 120 000 $   120 000 $ Règlement 21-154 

Pont-passerelle  50 000 $  1 000 000 $ 1 050 000 $ Règlement d’emprunt 

Parc-école / Terrain de soccer, stationnement, etc.  25 000 $ 400 000 $ 425 000 $ Règlement 21-154 
 

2 440 000 $ 1 025 000 $ 2 400 000 $ 5 865 000 $  
 

ÉQUIPEMENT SSI 2022 2023 2024 TOTAL Financement 

Autopompe 500 000 $   500 000 $ Règlement d’emprunt 

Appareils respiratoires 200 000 $   200 000 $ Règlement d’emprunt 

 700 000 $   700 000 $  

GRAND TOTAL 8 867 000 $ 6 335 000 $ 3 550 000 $ 18 752 000$ 
 

<  


